
Participe à la réglementation relative à la formation, conformément aux articles R.4141-13 ;  R.4141-14  et R.4323-3 du code du travail. 

- NOTICE DE POSTE -

S'INSTALLER DEVANT L'ECRAN

Conduite à risques Consignes de sécurité 

Identification des risques 

Conduite à tenir 

Commerce 
sédentaire x

 

TRAVAIL SUR ECRAN

- L'assise doit être entièrement occupée et laisser libre un espace 
entre  le bord du siège et l'arrière des genoux

- L'écran doit être positionné à distance de 50 à 70 cm des yeux 
(l'équivalent du bras tendu)

- Le haut de l'écran doit être à la hauteur des yeux ou juste en 
dessous

- Le clavier et la souris se trouvent environ à 10 à 15cm  du bord 
du bureau

- Le bureau doit être dégagé 

- Positionner le téléphone afin d'éviter les torsions

- En cas de fatigue visuelle, quitter l'écran des yeux et fixer un 
point au loin pour réactiver le clignement 

- Éviter la position statique trop longtemps, levez-vous et bougez !
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